










PEP 17

Le projet VERTIG’O PARC 

PEP 71

Service d’Accompagnement 
de l’Enfant et sa Famille 

D
R

3e prix national dans le cadre du dispositif « envie d’agir »

Créé par le Foyer Besseige (MECS) pour aider les parents dans l’exercice de 

leurs responsabilités

L
e projet Vertig’o Parc est 
né en 2007 à l’initiative 
des adolescents du SSEFIS 

SAAAIS à Rochefort-sur-Mer, 
géré par l’Association PEP 17, 
qui souhaitaient participer à une 
activité de type accro-branche. 
En collaboration avec M. Patri-
ce GALEA, gérant du parc Ver-
tig’o à La Jarne, les adolescents 
ont travaillé sur l’adaptation du 

Contact

■ PEP 71 Foyer Pierre Besseige 
– Maison d’Enfants 
à Caractère Social
71120 VAUDEBARRIER
Tél. : 03 85 24 09 73
Fax. : 03 85 24 19 03
foyerbesseige@pep71.org

Contact
■ PEP 17
Tél. : 05 46 41 68 46
lespep17@lespep.org

Contact
■ agissez@
handicap-international.org

parc pour le rendre accessi-
ble à toutes les personnes 

déficientes visuelles et 
auditives.
En 2007, le projet a été 

soutenu devant la com-
mission Jeunesse et 

Sports de La Rochelle et 
a obtenu une subvention 
de 1500 € de la Direction 
Départementale de la Jeu-

nesse et des Sports et de 
la Caisse d’Allocations Fa-

miliales, ce qui a permis de 
poursuivre le projet et réaliser 

un séjour sur place.
En 2008, le projet a été retenu 
parmi 48 projets « défi jeune » 
nationaux et retenu de nouveau 
comme finaliste dans le cadre 
du dispositif « envie d’agir », 
dans la section « Envie d’agir 
junior ».
Le 30 janvier 2009, les adoles-
cents ont été reçus à Paris, au 
musée du quai Branly pour la 
cérémonie de remise des prix, 
présidée par Martin HIRSCH, et 
ont reçu le 3e prix national qui 
récompense leur idée novatrice 

et unique en France.
En sus d’être une action inno-
vante initiée par ces adolescents 
et l’équipe de professionnels 
des PEP17, ce projet a permis 
de sensibiliser l’équipe du parc 
à l’accueil de publics déficients 
sensoriels et d’adopter une ap-
proche adaptée : « Comment 
s’adresser à une personne 
sourde, malentendante, aveu-
gle, malvoyante sans être mala-
droit, en étant aussi naturel que 
possible et en s’adaptant sim-
plement à ses difficultés ? »
Sur deux années, ce dispositif 
a reçu le soutien financier du 
Conseil général, du Conseil 
régional, la Direction de la Jeu-
nesse et des Sports et d’associa-
tions de parents. ■

Pour plus d’informations, vous 

pouvez consulter le film sur le site : 

http://www.enviedagir.fr/afficher/

JNEA2008/junior.html

EN BREF
■ Une actualité de notre 
partenaire Handicap 
International

Dans les pays en dévelop-
pement, il y a urgence ! 
À l’occasion de la fête des 
mères et de la fête des 
pères (week-ends des 6 et 
20 juin), emballez des ca-
deaux dans un magasin à 
côté de chez vous pendant 
une demi-journée, une 
journée ou davantage et 
rassemblez ainsi des fonds 
en faveur d’ Handicap 
International afin de nous 
aider à « agir partout où il 
le faut ». 

Contactez-nous pour faire 
enregistrer votre initiative, 
nous vous enverrons gra-
tuitement un kit d’action 
(mini-guide d’organisation, 
supports de communica-
tion...) pour réussir votre 
opération.
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Les interventions se réalisent 
dans le milieu de vie de l’en-
fant (domicile, école et loisirs) 
en complémentarité avec les 
travailleurs sociaux et avec le 
souci d’une continuité.
Les objectifs sont : 
■ apporter une aide à la réso-
lution des difficultés familiales 
et à l’exercice de la parenta-
lité pour un retour définitif de 
l’enfant dans sa famille ;
■ apporter une aide à l’ins-

tauration d’un cadre permet-
tant le maintien de relations 
parents-enfant sécurisées et 
structurantes en cas de place-
ment durable.
Les actions s’allègent peu à 
peu pour une réappropriation 
par les parents de leurs res-
ponsabilités. Elles s’appuient 
sur un accompagnement dans 
le quotidien : 
■ santé : vaccinations, consul-
tations, médicaments ;

■ besoins élémentaires : re-
pas, sommeil, habillage, hy-
giène, jeux ;
■ scolarité : devoirs, lien avec 
l’école, réorientation ; 
■ autorité : limites, dire non et 
tenir, responsabilité légale ; 
■ relation à l’enfant : écoute, 
dialogue, explication, préve-
nance.

Il s’agit de « faire avec » pour 
solliciter et responsabiliser 

par des activités les parents 
et l’enfant. ■
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